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JOYEUX ANNIVERSAIRE AUX CRS 

29ÈME PROMOTION D’OFFICIERS 

Le 12 décembre, les officiers de la 29
ème

 promotion ont choisi leur 1
ère

 affectation. 

Cette année, 436 postes pour 434 sortants ont été proposés. 
Le SCSI avait demandé 2 postes supplémentaires pour 
compenser les 2 postes Outre-Mer, afin que les derniers du 
classement aient une autre option. Seul le poste à l’OLTIM 
Guyane a trouvé preneur.  

37% des postes offerts en sortie d’école se situent en Ile-de-
France (160 postes). Cette situation a fait le bonheur des 
provinciaux mais déçu de nombreux jeunes officiers qui 
souhaitaient rejoindre l’IDF. 

Félicitations à la majore de promotion qui a choisi un poste au 
sein de la filière judiciaire à Nice. 

Nous adressons tous nos vœux de réussite aux officiers 
stagiaires de la 29

ème
 promotion qui prendront leurs nouvelles 

fonctions à compter de leur titularisation, le 1
er

 mars 2025.  

Bravo à tous les policiers CRS pour cette magnifique cérémonie au cœur de Paris. 

 Que de bons souvenirs après cette belle célébration des 80 ans.  

SOUTIEN À NOS COLLÈGUES DE MAYOTTE 
La situation à Mayotte est catastrophique. 

Le SCSI apporte tout son soutien à nos collègues locaux et leurs 
familles.  

La DGPN met tout en œuvre pour que les familles qui le           
souhaitent puissent être rapatriées. Une cellule psychologique    
est mise en place, des stocks d’eau, de nourritures et de matériels 
sont en cours d’acheminement.  

Un TG a été diffusé pour constituer un vivier de renforts. Des 
réunions sont prévues pour préciser les modalités de mise en 
œuvre de ces mesures et les dates des renforts.   



Le projet d’Académie de Police annoncé en 2021 
par le président de la République, sans que 
personne ne soit au courant de cette implantation 
défiant toute logique, a été abonné. 

Emmanuel Macron a menti depuis le début de son 
premier mandat sur ce sujet. Que de temps et 
d’argent perdus. 

Contrairement aux autres pays européens, la 
France n’a toujours pas regroupé la formation de 
ses cadres sur un seul site !  

IMPLANTATION DE L’ACADÉMIE À MONTPELLIER ABANDONNÉE 

LE SCSI : AGITATEUR D’IDÉE, CRÉATEUR DE PROGRÈS ! 

PSC : ENCORE ET TOUJOURS REPOUSSÉE 
Force est de constater que la protection sociale complémentaire (volets 
Santé et Prévoyance) a encore pris du retard. Les candidats désireux de 
remporter ce marché sont maintenant connus du ministère. La phase 
d’étude de leur solidité vient de débuter. Le choix final interviendra fin janvier 
2025 et le début des travaux de mise en œuvre a été fixé à la mi-février 
2025.  

Concrètement la PSC Santé devrait s’appliquer à l’ensemble des agents du 
MI à partir du 1

er
 novembre 2025. Le volet Prévoyance interviendrait au 1

er
 

janvier 2026.  

Le SCSI continuera à vous informer et à répondre aux très nombreuses 
questions que vous vous posez.  

Le SCSI vous souhaite de joyeuses fêtes de fin d’année  

PN/GN : PAS DE PARITÉ NON PLUS POUR LE VOLET SANTÉ 

Depuis plus d’une décennie, les deux forces sont gérées par le 
ministère de l’Intérieur, pourtant les disparités entre la PN et la GN 
s’accroissent.  

La parité n’est pas respectée dans bien des domaines et nous pouvons 
désormais affirmer qu’au niveau de la santé, la Police sera moins bien 
traitée que la Gendarmerie.  

En effet, la future couverture santé de base sera moins bien fournie que 
le panier «Santé» interministériel des gendarmes, abondé par le ministère des armées. Il 
correspond peu ou prou à notre panier avec les options. De plus, notre complémentaire qui a déjà 
pris du retard, ne sera pas opérationnelle avant le 1

er
 novembre 2025. Pour les gendarmes elle 

sera mise en œuvre au 1
er 

janvier prochain…. 


